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         Vaylats le    
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Nous allons bientôt fêter un anniversaire dans le cœur de notre petit 

village de Vaylats. 

 

- 7ans déjà ! Le temps passe vite, comme on dit… avec nostalgie. En 

l’occurrence la nostalgie a laissé sa place à l’agacement. Pourquoi ? 

 

- 7 ans que la « Maison BACH » est tout simplement à l’abandon.  
 

- 7ans que cette maison se dégrade, n’est pas entretenue et ne vit plus, 

ayant été occupée que très peu de temps par un locataire  
 

- 7ans que nous - administrés - payons un crédit pour son rachat par 

une Municipalité qui n’a toujours pas un projet finalisé à 

communiquer aux administrés de la Commune.  
  
Cette bâtisse, préemptée par la Mairie, pour on ne sait quelles bonnes 

raisons puisque non expliquées et non communiquées lors de son achat, 

se déprécie. Gâchis et Négligence.  

Qui s’en occupe vraiment aujourd’hui ? 

 

Précipitation, manque de réflexion, aucune suite dans les idées, il faut 

quand même avouer, depuis le temps, qu’en arriver au point où nous en 

sommes aujourd’hui pose un vrai problème de gestion. 

  

Lors de ses vœux 2022 le maire - Bertrand Gouraud - souhaite y 

aménager des appartements. Pourquoi pas. Mais quel projet propose-t-il ? 

Le temps de la réflexion est largement dépassé. Qu’il passe concrètement 

à l’action !  

 

Quand, combien, pour qui, quel financement ?  

Comme d’habitude encore une communication vague et sans précisions.  

Le   D.  I.  C. 
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La maison Bach n’est pas un cas isolé.  

A bien y regarder il y en aurait des « choses » à faire dans ce village. On 

va attendre un peu avant de concourir à 

« Mon Beau Village du Lot »  

Si tant est qu’on soit un jour candidat !!! 

 

Quelques exemples « pour le fun » qui tombent sous le sens quand on s’y 

promène :  

 
- repeindre la Mairie pour lui donner un peu plus de fraîcheur et d’éclat. 

Mais aussi des volets à peindre ou certains à remplacer : les plus 

pourris. 
 

- réhabiliter la toiture de l’Eglise qui finira bien par s’effondrer un jour (à 

souhaiter qu’elle soit inoccupée ce jour-là). Un constat et un dossier a 

déjà été réalisé en 2013 par plusieurs entreprises. Rien n’a été fait 

depuis. Négligence. 

 
- combler les trous dans le goudron qui donne accès aux poubelles  
 

-  de même, dans la traversée du village avec des chaussées aujourd’hui 

bien défoncées 

 

La liste est loin d’être exhaustive. Il faudrait aussi ….  

 

Amis lecteurs, la suite au prochain édito ! ….. toujours sur notre site. 
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